
L’accord sur le forfait mobilité durable
vient d’être remis à la signature par 

la direction de France tv. Mais ce sera 
sans le SNJ.
Évidemment, nous ne sommes pas 
opposés à ce forfait qui permet à 
environ 700 salariés d’utiliser un vélo 
pour venir travailler. L’idée est bonne 
car aujourd’hui chacun peut désormais 
choisir entre les transports en commun 
et sa bicyclette, en location ou en 
propriété.
Nous avons donc logiquement soutenu 
ce projet qui s’est appliqué dès 2021, 
initialement pour un an.
En mai dernier, malgré un retard de 
six mois et avant de signer à nouveau 
cet accord, la direction devait nous 
présenter un bilan de la mesure. Or, lors 
de cette réunion, rien, aucun document 
ne nous a été fourni ! Vous avez pu lire 
dans un tract intersyndical que nous 
dénoncions cette désinvolture. 

Aujourd’hui il nous est proposé de 
reconduire cet accord, applicable 
jusqu’à fin décembre 2022. On nous 
dit que les documents d’étude que 
nous demandions seront présentés 
en septembre, mais c’est un peu 
tard ! Nous ne voulons pas signer 
sans savoir.

Les autres organisations syndicales 
ont décidé de parapher l’accord. 
C’est leur choix.
Mais même sans aucune signature, 
la direction aurait la possibilité de 
maintenir le dispositif. Alors, on 
ne peut pas dire que signer c’est 
protéger les salariés qui bénéficient 
de la mesure.
Nous agissons simplement en 
cohérence, estimant que l’on ne 
peut pas critiquer en mai et signer 
en juin. Alors que rien n’a changé.

Paris, le 5 juillet 2022

Forfait mobilité durable : 
le SNJ ne portera pas les bidons !

COMMUNIQUÉ

http://snj-francetv.fr/wp-content/uploads/2022-05-Intersyndicale_Forfait-mobilite-durable_ce-qui-est-durable-cest-limmobilite-de-la-direction.pdf
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